


Budget primitif 2023 

Le Conseil départemental vient d’adopter son budget primitif 2023. 

En dépit de la crise énergétique et de ses difficultés, c’est un budget résolument 
dynamique qui répond à une nécessité de solidarité pour de nombreux habitants, 
mais aussi pour les territoires et les partenaires qui font vivre le Pas-de-Calais. 
Le Département entend ainsi assumer ses responsabilités dans un esprit de
résistance et d’engagement.

En investissement, nous confirmons un engagement constant avec un budget qui 
atteint un volume inédit de crédits depuis 2015, soit 243,6 millions d’euros. Ce sont 
des moyens supplémentaires alloués pour les projets du Département (185 millions 
d’euros pour les opérations conduites sous maîtrise d’ouvrage), pour ceux aussi 
de ses partenaires (58 millions d’euros dédiés aux subventions d’équipement) et,
au final, pour le tissu économique et l’emploi dans le Pas-de-Calais.

Ce budget nous permettra de décliner de manière très concrète les engagements 
de notre projet de mandat : nous lancerons une nouvelle étape de contractua-
lisation avec les intercommunalités et les communes, pour des projets d’intérêt 
communautaire, notre plan vélo sera mis en œuvre, les politiques en faveur des 
ex-communes minières et des quartiers prioritaires de la politique de la ville et du 
littoral seront développées, le FARDA, qui permet d’accompagner les communes 
rurales et les bourgs centres, sera renforcé. 

Nos investissements permettront également une avancée significative dans 
la rénovation de nos collèges, avec la volonté affichée de reconstruire dans les 
meilleurs délais, les derniers collèges métalliques hérités de la décentralisation.

Les dépenses de fonctionnement permettent à la collectivité de répondre aux 
enjeux sociaux qui demeurent prégnants particulièrement dans le contexte d’in-
certitude dans lequel nous vivons actuellement. Un Pas-de-Calais solidaire qui 
assume ses responsabilités avec 1250 millions d’euros, soit 74% des dépenses 
de fonctionnement du Département consacrées à la protection de l’enfance, à 
l’accompagnement de nos anciens, des personnes en situation de handicap ou 
encore à celles en parcours d’insertion.

Parce que nous sommes conscients de notre rôle et de nos responsabilités ; 
avec ce budget de résistance et d’engagement nous réparons le présent et 
investissons dans l’avenir.

Jean-Claude LEROY
Président du Conseil départemental du Pas-de-Calais

Député honoraire



90 M€

243,6 M€

Un niveau
d’investissement inédit

depuis 2015

Autofinancement
conforme aux engagements

pris lors du débat
d’orientation budgétaire

58 M€

Subventions d’équipement
 en faveur des partenaires

du Département

Synthèse du budget 2023 
en quelques données clés :

185 M€ Opérations 
sous maîtrise d’ouvrage 
départementale

1 686 M€

Total des dépenses
de fonctionnement

1 776 M€

Total des recettes
de fonctionnement



PRéSEntatiOn dE L’équiLiBRE

1 776 M€
fonctionnement

239 M€
investissement
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un budget équilibré et sincère de

total des recettes = 2 015 M€

un BudgEt 
qui traduit :

2,015 milliard d’euros

l’engagement du département en faveur 
des réussites citoyennes, des solidarités 
humaines et territoriales 

généRaL du BudgEt
(hors opérations financières et hors opérations d’ordre)

329 M€
investissement

1 686 M€
fonctionnementdé
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total des dépenses = 2 015 M€



êtRE gaRant Et COnStRuCtEuR 
dE SOLidaRité EntRE 
LES haBitantS 

1 163,5 M€

271,8 M€

369,7 M€

317,2 M€

199,4 M€

5,4 M€

accompagner les personnes 
âgées

Soutenir l’insertion, l’emploi, 
et le logement durable

Protéger les enfants 
et les familles

Prendre en charge les personnes 
en situation de handicap

accueillir les publics dans les 
Maisons du département
Solidarité (MdS)

PERMEttRE La MOBiLité 
Et dévELOPPER 
LES infRaStRuCtuRES

101 M€

6 M€

91,6 M€

3,4 M€

transporter les élèves en situation 
de handicap

Entretenir et développer 
le réseau routier

développer les infrastructures 
portuaires et fluviales, eau 
et assainissement



PROPOSER aux JEunES 
LES COnditiOnS dE 
La RéuSSitE 

132,7 M€

Entretenir et construire 
les collèges

accompagner les collégiens 
dans leur scolarité 

Bien manger au collège

132,7 M€

favORiSER LE BiEn vivRE 
PaR L’aCCèS à La CuLtuRE 
Et au SPORt  

35,7 M€

15,2 M€

20,5 M€

développer la politique sportive 
départementale pour la jeunesse

Soutenir le développement 
culturel



vaLORiSER 
LE CadRE dE viE, 
REnfORCER L’attRaCtivité

27,5 M€

87,9 M€

14,7 M€

valoriser le tourisme et 
le développement local

évaluer et prévenir les risques 
de sécurité civile

Promouvoir les espaces naturels

130,1 M€
6841 agEntS 
POuR un SERviCE dE PROxiMité 
au quOtidiEn

1139 agents 
dans les collèges

657 agents 
pour les routes

1820 
assistants familiaux

1856 agents 
au service des solidarités

1369 agents 
pour accompagner 
les politiques de droit commun



LE déPaRtEMEnt du PaS-dE-CaLaiS 
En quELquES ChiffRES…

39 cantons

8 territoires

890 communes

20 EPCI 
(dont un présent également dans le Nord)

1 472 000 habitants

6 200 km de routes 
départementales

Une proximité quotidienne :

34 sites d’accueil répartis dans tout le Pas-de-Calais 

agiR avEC vOuS POuR BiEn vivRE 
danS LE PaS-dE-CaLaiS 

 Infos : pasdecalais.fr

De février à juin 2022, le Conseil départemental du Pas-de-Calais a engagé une 
grande consultation auprès de ses partenaires et des habitants du Pas-de-Calais pour 
construire le Pas-de-Calais d’aujourd’hui et de demain.

14 rencontres avec les partenaires, 13 rendez-vous sur les territoires à la rencontre de 
quelques milliers d’usagers, un questionnaire en ligne pour faciliter la prise de parole et 
près de 1 500 réponses, un sondage téléphonique auprès de 200 habitants…
Le budget 2023 est la 1ère concrétisation de cette volonté du Département d’aller vers 
celles et ceux qui font le « 62 » et qui vivent sur nos territoires pour :

• adapter les politiques départementales et intégrer l’évolution des attentes 
   et des besoins de la population

• réaffirmer le sens de la proximité du Département et son rôle de garant 
   de l’égalité sur tout le territoire.

trois pactes sont nés de cette consultation :
- le pacte des solidarités territoriales (aménagement, environnement, attractivité)
- le pacte des réussites citoyennes (culture, sport, éducation, jeunesse)
- le pacte des solidarités humaines 

trois engagements communs à chacun de ces pactes :
- Une jeunesse accompagnée
- Un environnement préservé
- Un lien social maintenu entre tous



Retrouvez l’actualité du Département   
sur pasdecalais.fr
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